
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document a été mis en ligne par l’organisme FormaV© 

Toute reproduction, représentation ou diffusion, même partielle, sans autorisation 
préalable, est strictement interdite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour en savoir plus sur nos formations disponibles, veuillez visiter : 
www.formav.co/explorer 

https://formav.co/
http://www.formav.co/explorer


Baccalauréat Professionnel Systèmes Numériques 2409-SN T 21 3 Session 2024 DOSSIER 
TECHNIQUE

ÉPREUVE E2 – Option A - SSIHT Durée : 4h00 Coefficient : 5 1/24 
 

 
 
 
 

Baccalauréat Professionnel 
 

SYSTÈMES NUMÉRIQUES 
 

Option A  SÛRETÉ ET SÉCURITÉ DES INFRASTRUCTURES, DE L’HABITAT ET DU TERTIAIRE 
(SSIHT) 

 

 
 
 
 

SESSION 2024 
 
 
 
 

 

DOSSIER TECHNIQUE 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notes à l’attention du candidat  
 
 

 
 Ce dossier ne sera pas à rendre à l’issue de l’épreuve. 
 Aucune réponse ne devra figurer sur ce dossier. 

 
 
 
 
 
 
 

ÉPREUVE E2 – ÉPREUVE TECHNOLOGIQUE 
 

ANALYSE D’UN SYSTÈME NUMÉRIQUE  
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ANNEXE N°4 
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Câblage du bus de données 
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ANNEXE N°5 

Adressage des claviers ATS1135 
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ANNEXE N°6 
Détecteur volumétrique DD1012AM 
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ANNEXE N°7 
Catégorie ERP - Choix du SSI et de l’équipement d’alarme   
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ANNEXE N°8 
Synoptique SSI ESSER IQ8Control 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE N°9 
 

Raccordement déclencheurs manuels série 3000 

Les déclencheurs 
manuels doivent être 
placés à une hauteur 
comprise entre 0.90 m et 
1,30 m au-dessus du 
niveau du sol. 
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ANNEXE N°10 
 

Règles d’installations détecteurs automatiques 
 

 

1-Emplacement et espacement 
 

La surface couverte par chaque détecteur doit être limitée. Les principaux facteurs à prendre en 
compte pour cette limitation sont : 

 
—  la zone à surveiller ; 

 
—  la distance entre tout point de la zone surveillée et le détecteur le plus proche ; 

 
—  la proximité des murs ; 

 
—  la hauteur et la forme du plafond ; 

 
— les conditions générales d’environnement (température et taux d’humidité ambiants,  

empoussièrement, ventilation, etc.) ; 
 

—  tous les obstacles aux mouvements de convection des produits de combustion ; 
 

—  la nature du risque. 
 

Les détecteurs ponctuels de chaleur et de fumée ne s’installent pas en applique. 
 

Les tableaux ci-après précisent les paramètres à prendre en considération pour réaliser une 
surveillance adaptée aux détecteurs couverts par les différents référentiels de la série de normes 
EN 54, et la norme NF S 61-950 pour les détecteurs multiponctuels. 

 
À chaque type de détecteur est attachée une surface surveillée maximale appelée «A.max» qui 
correspond aux conditions limites acceptables d’efficacité. Ces conditions sont notamment la 
hauteur, la géométrie et la superficie du local. 

 
La surface nominale «An» normalement surveillée par un détecteur est également étroitement 
liée à l’activité du site et introduit par la même un facteur de risque «K». 
 

Ainsi s’établit la relation suivante : 
 

 
An = K  A.max 

 

 
 

Lorsque l’analyse du risque justifie l’utilisation de capteurs qui sortent du cadre des normes les 
instructions du fabricant doivent être appliquées. L’association de ces capteurs doit être prévue 
avec l’E.C.S. (par exemple entrée/sortie contact sec). 
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2-Limites de surveillance 
 

Détection ponctuelle de fumée et de chaleur 
 

 
 
 
 
 

Type de détecteur 

 
 

Surface 
du local 

 
 

Hauteur 
du local 

Surface maximale surveillée (A.max) par un détecteur 
et distance horizontale maximale (D) entre tout point du plafond 

et un détecteur 1) 
 

i : angle d’inclinaison du plafond par rapport à l’horizontale 
 
 

S en m2 

 
 

h en m (2) 
i  20° 20 < i  45° i > 45° 

A.max 

en m2 
D 

 
en m 

A.max 

en m2 
D 

 
en m 

A.max 

en m2 
D 

 
en m 

 
 

Fumée 2), 3) 
S  80 h  12 80 6,7 80 7,2 80 8 

 
S > 80 

h  6 60 5,8 60 7,2 60 9 
6 < h  12 80 6,7 100 8 120 9,9 

 
Chaleur classe A1R 

S  40 h  7 40 5,7 40 5,7 40 6,3 
S > 40 h  7 30 4,4 40 5,7 50 7,1 

Chaleur classe A1 ou A1S 
ou A2 ou A2S ou A2R 
ou B, ou BR ou BS 

S  40 h  4 24 4,6 24 4,6 24 4,6 
 

S > 40 h  4 18 3,6 24 4,6 
 

30 5,7 

1)  Les  conditions  A.max  et  D  doivent  être  simultanément  respectées.  Le  coefficient  K  ne  s’applique  pas  à  la  distance 

horizontale D. 
 

2) Les détecteurs de fumée de type multicapteurs ne sont pas adaptés aux locaux présentant une hauteur «h» supérieure

à 7 m.  
 

3) En faux plancher ou faux plafond, appliquer les A.max et D des hauteurs inférieures à 6 m. 
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ANNEXE N°11 
 

Enregistreur vidéo DHI-NVR5216 
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ANNEXE N°12 
 

Caméra dôme DH-IPC-HDBW4431EP 
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ANNEXE N°13 
 

Caméra Bullet DH-IPC-HFW2230S 
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ANNEXE N°14 

 
Abaque distance focale  
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ANNEXE N°15 
Automate IP TILLYS CUBE 
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ANNEXE N° 16 
Écran Cardigo CUBE 
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ANNEXE N° 17 
Module lecteur MLP2-CUBE 
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ANNEXE N° 18 
Lecteur de badge EVOLUTION XS 
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